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Accompagnement de la ville de Dakar dans la mise en  
œuvre d’une stratégie de tourisme durable et de ges tion 

intégrée des plages 
 

 
Lieu :  Ville de Dakar (Sénégal) 
Responsable  : Selbé FAYE (Responsable d’antenne ICD-Afrique à Dakar) 
Autorité administrative : Ville de Dakar : Direction duTourisme et de la culture et Direction 
du Développement Urbain (DDU). 
Partenaires :  Ministère du Tourisme Sénégalais / Ministère de la Culture Sénégalais / / 
Ministère Sénégalais de l’Environnement / Associations locales (APECSY, EMAD, 
associations de pêcheurs, AFEM, Dauphins de NGor…) / Université de Dakar… 
 
Population concernée, bénéficiaires :   
Ce programme s’adresse en premier lieu aux habitants de Dakar, aux Sénégalais visitant 
Dakar et ensuite aux touristes internationaux. 
Ce programme bénéficiera également aux professionnels en lien avec la filière 
touristique ou la gestion des plages (guides touristiques, chauffeurs de taxis, 
compagnies de transports, hébergeurs, restaurateurs, musées, associations 
organisatrices de festivals, étudiants en tourisme, agents de la ville de Dakar…). Ce 
projet permet également de faire bénéficier des retombées du projet des acteurs qui 
n’étaient auparavant pas en lien avec la filière touristique : artisans, associations de 
quartiers, pêcheurs, écogardes, artistes, centres culturels, agents de la mairie de 
Marseille… 
 

 
Description synthétique du projet :  
 
Ce programme s’articule autour de deux volets en liens étroits.   
 
Le projet vise d’une part le développement d’une stratégie de tourisme durable afin de 
valoriser et promouvoir le patrimoine matériel et immatériel de la capitale sénégalaise 
et de générer une activité économique durable. Il s’agit notamment d’encourager les 
synergies entre acteurs de filières en lien avec le tourisme, la culture, l’art ou l’histoire 
de Dakar, de développer et promouvoir une offre touristique et culturelle diversifiée et 
structurée, portée par des professionnels disposant des savoirs et savoir-faire requis. 
L’offre développée s’adressera en premier lieu aux habitants de Dakar et aux 
Sénégalais et dans un second temps aux touristes internationaux. 
 
Ce programme vise d’autre part à accompagner la ville de Dakar vers la gestion 
intégrée de ses plages. Il s’agit de préserver et valoriser le patrimoine naturel côtier, 
d’améliorer l’aménagement du littoral, la qualité et la sécurité des plages et des eaux 
de baignade,  d’assurer une gouvernance participative. Le projet ambitionne donc de 
soutenir la définition de politiques publiques et modalités concrètes de gestion et 
d’animation participatives du littoral, ainsi que le renforcement de capacités et de 
moyens des personnels en charge de l’entretien, de la surveillance, du secours… 
 
 

Objectifs :   
 
Volet tourisme 
Ce volet a pour objectif d’impulser  la filière touristique au sein de la capitale 
sénégalaise, dans le respect des principes du développement durable et de la 
culture locale. L’objectif principal est de promouvoir et valoriser le patrimoine 
culturel, matériel, immatériel et environnemental de la capitale sénégalaise et de 
générer une activité économique durable dans le domaine du tourisme. 
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Ce projet devra permettre : 
- Une réappropriation de leur propre territoire et de leur histoire par les 

Dakarois 
- Une professionnalisation de la filière touristique 
- La préservation et valorisation du patrimoine de Dakar  
- La création et la promotion d’une offre de tourisme durable génératrice de 

retombées économiques au niveau local 
-  

Volet plages 
Ce volet poursuit les objectifs suivants : 
- Améliorer l’aménagement, la qualité et la sécurité des plages et des eaux de 

baignade 
- Améliorer la gouvernance et la gestion participative des plages 
- Préserver le littoral Dakarois 
 

 

Actions prévues : 
 
Volet tourisme 
- Création de 5 circuits visant à valoriser le patrimoine culturel et environnemental 

de Dakar 
- Formation des professionnels du tourisme en tourisme responsable  
- Formation en éco-tourisme  
- Réalisation page web événementiel et tourisme à Dakar 
- Etude de faisabilité de la Maison de Dakar 
- Accompagnement du musée Lébou avec les associations APECSY et EMAD 
- Mise en valeur de bâtiments historiques 
- Elaboration et diffusion de documents de communication 
 
Volet Plages 
- Réalisation d’une étude : diagnostic, plan d’actions, définition d’une politique de 

gestion intégrée des plages 
- Création de postes de secours et délimitation de zones balisées et sécurisées pour 

la baignade sur la plage pilote de N’Gor 
- Définition de modes de gestion des différents usages et d’animation des plages sur 

la plage de N’Gor 
- Sensibilisation des usagers à la préservation du littoral 
- Renforcement des compétences des agents en charge de la gestion des plages : 

surveillance, sauvetage, entretien... 
- Renforcement des dispositifs de surveillance et d’intervention par la dotation de 

matériels 
 
 
 
 
 
 

 

Période de réalisation : 2013-2015 
Budget : 80 000€ - phase 1 : 26 000€ / phase 2 : 46 500€ / phase 3 : 37 500€ 
Bailleurs :  Ville de Marseille (MAEE), Ville de Dakar (valorisation) 
 

 
 


